
82 (2019-2020) — No 1 82 (2019-2020) — No 1

PARLEMENT

DE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Session 2019-2020

4 MAI 2020

PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU DÉCRET DU 8 FÉVRIER

1999 RELATIF AUX FONCTIONS ET TITRES DES MEMBRES DU

PERSONNEL ENSEIGNANT DES HAUTES ÉCOLES ORGANISÉES OU

SUBVENTIONNÉES PAR LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

RÉSUMÉ

la suppression de grades.
requis, en fonction des différentes modifications réglementaires ayant impacté la liste et de l’ajout ou de 
Les modifications visent principalement les annexes du décret et consistent en une mise à jour des titres 

du personnel enseignant des hautes écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française.
hautes écoles, telle que reprise dans le décret du 8 février 1999 relatif aux fonctions et titres des membres 
Le présent projet de décret a pour objet d’actualiser la liste des titres requis pour dispenser les cours en 
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de décret actualise le décret
du 8 février 1999 relatif aux fonctions et titres
des membres du personnel enseignant des hautes
écoles organisées ou subventionnées par la Com-
munauté française.

L’actualisation est mise en œuvre par la rédac-
tion de deux nouvelles annexes qui remplacent les
annexes actuelles. Au sein de celles-ci, une liste de
titres est rattachée à chaque « cours à conférer ».

L’Académie de recherche et d’enseignement
supérieur estime que l’actualisation devrait avoir
lieu à intervalles réguliers, tous les trois ans, idéa-
lement. L’annexe 1 du décret « fonctions et titres »
a été modifiée pour la dernière fois le 23 mars
2012 et l’annexe 2 le 4 juillet 2013.

Cette actualisation des titres et des fonctions
est garante de la qualité de l’enseignement en
hautes écoles.

Elle est aussi nécessaire en raison de la créa-
tion de nouvelles formations et pour clarifier la
situation administrative des membres du person-
nel désignés ou engagés à titre temporaire pour
dispenser d’ « autres cours à conférer », catégo-
rie de cours qui doit rester transitoire comme rap-
pelé dans les commentaires du décret du 8 février
1999 :

« La notion « autres cours à conférer » figu-
rant dans les annexes recouvre des heures de cours
visées à l’article 7,§2, du décret du 25 juillet 1996
pour lesquels le pouvoir organisateur, conformé-
ment aux dispositions des articles 17, 26 et 33 du
présent décret, n’aura pas pu déterminer de quel(s)
cours à conférer repris dans les annexes au présent
décret elles relèvent. Le recours à ces autres cours
à conférer reste donc exceptionnel ou recouvre des
cours qui n’existent pas encore lors de l’appel aux
candidats et qui devraient être enseignés en atten-
dant une modification des annexes ».

Des changements de titres sont proposés en
vue de tenir compte des modifications intervenues
dans l’annexe 2 du décret « Paysage » et notam-
ment de la mise en cohérence des concepts de fi-
nalités et d’orientations avec leur définition dans
les articles dudit décret « Paysage » ainsi que de la
suppression des options dans l’intitulé des grades
des formations organisées par les hautes écoles.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Articles 1 et 2 :

Ces articles du projet de décret actualisent les
fonctions et titres du décret du 8 février 1999 en
remplaçant les annexes 1 et 2 par de nouvelles an-
nexes 1 et 2 afin de faciliter la lecture des titres
requis et des cours à conférer issus de leur actua-
lisation. Au sein de celles-ci, une liste de titres est
rattachée à chaque « cours à conférer ».

Ces annexes ont été mises à jour selon les
modifications introduites par décret du 19 juillet
2017 (M.B. 16-08-2017), qui modifie l’annexe 2
du décret du 7 novembre 2013 définissant le pay-
sage de l’enseignement supérieur et l’organisation
académique des études.

Pour l’annexe 1, le grade requis est celui de ba-
chelier et pour l’annexe 2, le grade requis est celui
de master.

Trois principes régissent l’établissement et
l’actualisation des annexes.

Principe 1 :

Le principe du classement est rappelé dans
l’exposé des motifs du décret du 8 février 1999 :

« A chaque cours à conférer correspond un
groupe de titres. L’orientation dominante de ces
diplômes suppose une grande maîtrise de ce cours
à conférer ». Il s’agit de maintenir un juste équi-
libre entre "presque tout le monde peut don-
ner (presque) toutes les activités d’apprentissage "
liées à un cours à conférer et une hyper spécialisa-
tion avec "un seul titre requis par cours à confé-
rer". Un nombre trop important de titres donnant
accès à un cours à conférer peut décrédibiliser l’en-
seignement en hautes écoles et déroge à ce principe
1.

Principe 2 :

Pour les maîtres de formation pratique, ba-
cheliers qui dispensent des cours en rapport direct
avec l’exercice de la profession ou du métier, une
expérience utile du métier hors enseignement de
minimum deux ans est exigée. Dès lors, il convient
d’éviter d’admettre des titres qui ne permettront
pas d’acquérir cette expérience utile du métier. Il
est à remarquer qu’il y a toujours un délai de 5
ans à dater de la mise en place d’un nouveau ba-
chelier avant de pouvoir engager un MFP titulaire
du nouveau grade : 3 ans pour terminer la forma-
tion et deux ans d’expérience utile. . .

Principe 3 :

Si tous les titres délivrés dans l’enseignement
supérieur ne doivent pas donner accès à l’enseigne-
ment, il faut veiller à avoir la possibilité d’engager

des personnes ayant les compétences requises pour
assurer les différentes activités d’apprentissage or-
ganisées dans les formations en hautes écoles.
Ainsi, quand sortent de nouveaux diplômés en
hautes écoles ou dans les autres formes d’enseigne-
ment, il est opportun d’examiner si ceux-ci ne sont
pas utiles en vue d’assurer le suivi d’activités d’ap-
prentissage. Si la réponse est positive, deux cas de
figure peuvent alors se présenter :

— Il y a moyen de « placer » ce nouveau titre dans
un cours à conférer existant, tout en respectant
le principe 1.

— Il n’y a pas moyen de caser ce nouveau titre
dans un cours à conférer existant. Dans ce cas
de figure, on proposera la création d’un nou-
veau cours à conférer en regard de ce titre ou
d’autres et, dans l’intervalle, ce titre figurera
dans le cours à conférer « autres cours à confé-
rer ».

Il est important d’insister sur l’usage spécifique
de cette case. En effet, ce cours à conférer « autres
cours à conférer » ne devra être essentiellement
utilisé que dans les deux cas de figure exposés ci-
avant.

Ce principe 3 permet de tenir compte de l’évo-
lution des connaissances et de disposer du person-
nel enseignant qualifié.

Art. 3

Cette disposition vise à assurer la transition
pour les cours à conférer dont l’appellation est
modifiée.

Art. 4

Cette disposition introduit l’annexe 3 qui vise
à assurer la transition entre les titres dont l’appel-
lation est modifiée. La correspondance entre l’in-
titulé des anciens et des nouveaux titres est reprise
sous forme de tableau. Les changements de titres
sont opérés afin de tenir compte des modifications
intervenues dans l’annexe 2 du décret Paysage et
notamment la mise en cohérence des concepts de
finalités et d’orientations avec leur définition dans
les articles du décret, ainsi que la suppression des
options dans l’intitulé des grades des formations
organisées par les hautes écoles.

Sont visés les titres dont l’appellation a été mo-
difiée. Par exemple, les titres de chaque diplôme de
« Master : ingénieur civil » et de « Master : bioin-
génieur » ont été repris en raison de la formula-
tion choisie dans le décret Paysage. Pour être tout
à fait complet, sont également repris les titres qui
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ont été supprimés sans correspondance (dans le ta-
bleau cela s’exprime par le symbole « / »). Ne sont
pas repris dans cette annexe 3 les titres ajoutés par
rapport à la précédente version des annexes.

A noter que dans l’annexe 3 et l’annexe 1,
concernant le cours à conférer « Atelier de forma-
tion professionnelle », le titre requis intitulé « un
titre requis visé aux articles 6 à 8 de l’arrêté de
l’exécutif de la Communauté française du 22 avril
1969 » a été actualisé et remplacé par « un titre
requis tel que fixé par le gouvernement en applica-
tion des articles 7, 16 et 263 du décret du 11 avril
2014 réglementant les titres et fonctions dans l’en-
seignement fondamental et secondaire organisé et
subventionné par la Communauté française ». En
effet, les articles 6 à 8 de l’arrêté de l’exécutif de
la Communauté française du 22 avril 1969 ont
été abrogés par l’article 189 du décret du 11 avril
2014 réglementant les titres et fonctions dans l’en-
seignement fondamental et secondaire organisé et
subventionné par la Communauté française. Cette
abrogation avait « pour objectif d’adapter, dans
l’arrêté royal du 22 avril 1969 (. . .) les éléments
entrant dans le champ d’application (du décret du
11 avril 2014) » (Doc. Parl., Parlement de la Com-
munauté française, sess. ord. 2013-2014, n˚632/1,
p. 38).

Art. 5

Cette disposition vise à assurer la poursuite
de la carrière des membres du personnel nommés,
engagés, ou désignés à durée indéterminée, voire
à durée déterminée, sur la base d’un titre requis
qui ne l’est plus après l’actualisation réalisée par le
présent décret. Cette disposition assure également
la poursuite de la carrière des membres du per-
sonnel qui se sont vus reconnaître une notoriété
tenant lieu de titre au sens du décret du 8 février
1999.

Dès lors, tous les membres du personnel, quel
que soit leur statut, qui ont été recrutés sur la
base de la législation en vigueur avant l’entrée
en vigueur du présent texte, conservent tous leurs
droits, notamment en termes de recrutement, de
valorisation barémique et d’évolution de carrière.
De même, les titulaires d’un grade dont l’intitulé a
été modifié conservent les droits qui étaient atta-
chés au précédent intitulé.

Art. 6

Cette disposition n’appelle pas de commen-
taire.
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PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU DÉCRET DU 8 FÉVRIER 1999 RELATIF AUX FONCTIONS ET

TITRES DES MEMBRES DU PERSONNEL ENSEIGNANT DES HAUTES ÉCOLES ORGANISÉES OU

SUBVENTIONNÉES PAR LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre de l’Ensei-
gnement supérieur ;

Après délibération,

ARRETE :

La Ministre de l’Enseignement supérieur est
chargée de présenter, au Parlement de la Commu-
nauté française, le projet de décret dont la teneur
suit :

CHAPITRE PREMIER

Annexes

Article premier

Dans le décret du 8 février 1999 relatif aux
fonctions et titres des membres du personnel en-
seignant des hautes écoles organisées ou subven-
tionnées par la Communauté française, l’annexe 1
est remplacée par l’annexe 1 du présent décret.

Art. 2

Dans le même décret, l’annexe 2 est remplacée
par l’annexe 2 du présent décret.

CHAPITRE II

Dispositions transitoires

Art. 3

Dans l’annexe 1 :

1o Le cours intitulé « Pratique en bureautique »
correspond au cours anciennement intitulé
« Bureautique » ;

2o Le cours intitulé « Pratique en communication
et écriture multimédia » correspond au cours
anciennement intitulé « Pratique en communi-
cation ».

Art. 4

La table de correspondance entre l’intitulé des
titres requis visés aux annexes 1 et 2 et l’intitulé

des titres requis applicables au jour qui précède
l’entrée en vigueur du présent décret est établie
conformément à l’annexe 3 du présent décret.

Art. 5

§1. Les membres du personnel qui, avant l’en-
trée en vigueur du présent décret, ont été désignés
ou engagés à titre temporaire pour une période in-
déterminée, ainsi que les membres du personnel
qui ont été nommés ou engagés à titre définitif
avant la même date, sont réputés avoir été, selon
le cas, désignés ou engagés à titre temporaire pour
une durée indéterminée, ou nommés ou engagés à
titre définitif, pour les cours visés aux annexes du
présent décret qui correspondent aux prestations
qu’ils ont effectuées.

Les membres du personnel visés à l’alinéa 1er
conservent le bénéfice de l’échelle barémique qui
leur était applicable au jour qui précède l’entrée
en vigueur du présent décret.

§2. Les membres du personnel qui, avant l’en-
trée en vigueur du présent décret, ont été désignés
ou engagés à titre temporaire pour une durée dé-
terminée sont réputés avoir été engagés à titre tem-
poraire pour une durée déterminée pour les cours
visés aux annexes du présent décret qui corres-
pondent aux prestations qu’ils ont effectuées.

Ils conservent le bénéfice de l’échelle baré-
mique qui leur était applicable au jour qui précède
l’entrée en vigueur du présent décret.

Bruxelles, le

Le Ministre-Président,

P.-Y. JEHOLET

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de
l’Enseignement de la promotion sociale, de la

Recherche scientifique, des Hôpitaux
universitaires, de l’Aide à la jeunesse, des Maisons

de justice, de la Jeunesse, des Sports et de la
Promotion de Bruxelles,

V. GLATIGNY
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU DÉCRET DU 8 FÉVRIER 1999 RELATIF AUX FONCTIONS ET

TITRES DES MEMBRES DU PERSONNEL ENSEIGNANT DES HAUTES ÉCOLES ORGANISÉES OU

SUBVENTIONNÉES PAR LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre de l’Enseignement
supérieur, de la Recherche et des Médias,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Re-
cherche et des Médias, est chargé de présenter, au Par-
lement de la Communauté française, le projet de décret
dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Annexes

Article premier

Dans le décret du 8 février 1999 relatif aux fonc-
tions et titres des membres du personnel enseignant
des hautes écoles organisées ou subventionnées par la
Communauté française, complété par les décrets des 12
juillet 2001 et 19 novembre 2003, modifié par les dé-
crets des 3 mars 2004, 11 janvier 2008 et 9 mai 2008,
remplacé par le décret du 19 février 2009, complété par
le décret du 23 mars 2012, l’annexe 1 est remplacée par
l’annexe 1 au présent décret.

Art. 2

Dans le décret du 8 février 1999 relatif aux fonc-
tions et titres des membres du personnel enseignant
des hautes écoles organisées ou subventionnées par la
Communauté française, complété par les décrets des 20
juillet 2000 et 12 juillet 2001, modifié par le décret du
3 mars 2004, remplacé par le décret du 19 février 2009,
complété par le décret du 4 juillet 2013, l’annexe 2 est
remplacée par l’annexe 2 au présent décret.

CHAPITRE II

Dispositions transitoires

Art. 3

Dans les annexes 1 et 2, les cours dont l’appella-
tion n’est pas modifiée correspondent aux cours ainsi
anciennement dénommés.

Art. 4

Dans l’annexe 1 :

a) le cours intitulé « Pratique en bureautique » cor-
respond au cours anciennement intitulé « Bureau-

tique » ;

b) le cours intitulé « Pratique en communication et écri-
ture multimédia » correspond au cours ancienne-
ment intitulé « Pratique en communication ».

Art. 5

La table de correspondance entre l’intitulé des titres
requis visés aux annexes 1 er 2 et l’intitulé des titres re-
quis applicables au jour qui précède l’entrée en vigueur
du présent décret est établie conformément à l’annexe 3
au présent décret.

Art. 6

§1. Les membres du personnel qui, avant l’entrée
en vigueur du présent décret, ont été désignés ou enga-
gés à titre temporaire pour une période indéterminée,
ainsi que les membres du personnel qui ont été nom-
més ou engagés à titre définitif avant la même date, sont
réputés avoir été, selon le cas, désignés ou engagés à
titre temporaire pour une durée indéterminée, ou nom-
més ou engagés à titre définitif, pour les cours visés aux
annexes du présent décret qui correspondent aux pres-
tations qu’ils ont effectuées.

Les membres du personnel visés à l’alinéa 1
conservent le bénéfice de l’échelle barémique qui leur
était applicable au jour qui précède l’entrée en vigueur
du présent décret.

§2. Les membres du personnel qui, avant l’entrée
en vigueur du présent décret, ont été désignés ou enga-
gés à titre temporaire pour une durée déterminée sont
réputés avoir été engagés à titre temporaire pour une
durée déterminée pour les cours visés aux annexes du
présent décret qui correspondent aux prestations qu’ils
ont effectuées.

Ils conservent le bénéfice de l’échelle barémique qui
leur était applicable au jour qui précède l’entrée en vi-
gueur du présent décret.

CHAPITRE III

Disposition finale

Art. 7

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa pu-
blication au Moniteur belge.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit
publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le
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Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Vice-Président et Ministre de l’Enseignement
supérieur, de la Recherche et des Médias,

J.-C. MARCOURT
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT

( 64 )



 

 

 

CONSEIL D’ÉTAT 

section de législation 

avis 63.582/2 

du 20 juin 2018 

sur 

un avant-projet de décret de la Communauté française 

‘modifiant certaines dispositions du décret du 8 février 1999 

relatif aux fonctions et titres des membres du personnel 

enseignant des hautes écoles organisées ou subventionnées par 

la Communauté française’ 
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2/4 avis du Conseil d’État 63.582/2 

 

Le 25 mai 2018, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par le 

Vice-Président et Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et des Médias de la 

Communauté française à communiquer un avis, dans un délai de trente jours, sur un 

avant-projet de décret ‘modifiant certaines dispositions du décret du 8 février 1999 relatif aux 

fonctions et titres des membres du personnel enseignant des hautes écoles organisées ou 

subventionnées par la Communauté française’. 

 L’avant-projet a été examiné par la deuxième chambre le 20 juin 2018. La 

chambre était composée de Pierre VANDERNOOT, président de chambre, Luc DETROUX et 

Patrick RONVAUX, conseillers d’État, et Béatrice DRAPIER, greffier. 

Le rapport a été présenté par Véronique SCHMITZ, auditeur. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 20 juin 2018. 

*

‡
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63.582/2 avis du Conseil d’État 3/4 

 

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1
er

, 

alinéa 1
er

, 2°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de 

législation limite son examen au fondement juridique de l’avant-projet 
‡
, à la compétence de 

l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à 

l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

 Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observations suivantes. 

EXAMEN DE L’AVANT-PROJET 

DISPOSITIF 

Article 3 et annexes 1 et 2 

 Les annexes 1 et 2 de l’avant-projet ont pour objet de remplacer les annexes 1 

et 2 du décret du 8 février 1999 ‘relatif aux fonctions et titres des membres du personnel 

enseignant des hautes écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française’. 

 Pour les cours dont l’appellation n’est pas modifiée par les annexes 1 et 2 de 

l’avant-projet, il n’y a donc pas de changement et il est inutile de prévoir une « disposition 

transitoire » ayant pour seul objet de confirmer qu’ils correspondent aux cours « ainsi 

anciennement dénommés ». 

 L’article 3 de l’avant-projet sera omis et l’avant-projet sera renuméroté en 

conséquence. 

Article 5 et annexe 3 

 L’article 5 de l’avant-projet est relatif à l’annexe 3 à l’avant-projet, qui contient 

une table de correspondance entre l’intitulé des titres requis visés en annexes 1 et (lire « et » 

dans le texte de l’article 5) 2 et l’intitulé des titres requis applicables au jour qui précède 

l’entrée en vigueur du texte en projet. 

 Il ressort du commentaire de l’article 3 notamment ce qui suit : 

« [...] Les titres qui ont été supprimés ou ajoutés ne sont pas repris dans le 

tableau de correspondance. Sont uniquement visés les titres dont l’appellation a été 

modifiée. Ainsi les titres de chaque diplôme de ‘Master : ingénieur civil’ et de 

‘Master : bioingénieur’ ont été repris en raison de la formulation choisie dans le décret 

Paysage. 

                                                 
‡
 S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fondement juridique » la conformité aux normes 

supérieures. 
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Par souci de lisibilité, n’ont pas été repris dans le tableau les titres dont la 

modification de l’intitulé consiste à remplacer les termes ‘sous-section’ ou de ‘finalité’ 

par ‘orientation’ [...] ». 

 Une telle façon de procéder est incomplète et il y a lieu de reprendre, dans la 

table de correspondance, l’ensemble des titres supprimés ou modifiés afin d’avoir leurs 

équivalents actuels. 

 L’annexe 3 de l’avant-projet sera complétée en ce sens. 

Article 7 

 Il résulte de la disposition à l’examen que le décret entrera immédiatement en 

vigueur, le jour de sa publication au Moniteur belge.  

 À moins d’une raison spécifique justifiant une dérogation au délai usuel 

d’entrée en vigueur, fixé à dix jours par l’article 56 de la loi spéciale du 8 août 1980 ‘de 

réformes institutionnelles’, il faut renoncer, en principe, à l’entrée en vigueur immédiate afin 

d’accorder à chacun un délai raisonnable pour prendre connaissance des nouvelles règles. 

 En l’espèce, s’il existe une raison spécifique d’y déroger, le commentaire de 

l’article 7 de l’avant-projet mériterait d’être complété sur ce point. 

Annexes 1 à 3 

 Les annexes 1 à 3 de l’avant-projet n’ont pas d’intitulé et ne sont pas signées. 

À ce sujet, il est renvoyé au Guide de légistique 
1
. 

LE GREFFIER 

Béatrice DRAPIER 

LE PRÉSIDENT 

Pierre VANDERNOOT 

 

                                                 
1
 Principes de technique législative - Guide de rédaction des textes législatifs et réglementaires, 

www.raadvst-consetat.be, recommandation n° 172, a) et e). 
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